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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE PAPINEAU 
 
Séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Duhamel, 
tenue le 12 décembre 2023 à 15 h à la salle communautaire sise au 
1890, de la rue Principale, à Duhamel, sous la présidence du maire, 
Monsieur David Pharand. 
 
Sont présents :  Madame Marie-Céline Hébert, Messieurs Michel Longtin, Raymond 
Bisson, Noël Picard et Gilles Payer. 
 
Est absent :  Madame Denise Corneau 
 
La directrice générale et greffière-trésorière Mme Liette Quenneville est présente et 
agit à titre de secrétaire d’assemblée. Elle informe le Conseil que l’avis de 
convocation a été livré conformément à l’article 156 du Code municipal du Québec à 
tous les membres présents sur le territoire. 
 
 
L’ORDRE DU JOUR EST LE SUIVANT : 
 
1. Ouverture de l’assemblée par monsieur le maire 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Présentation et adoption des prévisions budgétaires 2024 
4. Adoption du taux de taxation pour l’année 2024 
5. Présentation du programme triennal d’immobilisation 2024-2025-2026 
6. Adoption du programme triennal d’immobilisation 
7. Période questions 
8. Fermeture de l’assemblée  
 
 
1. Ouverture de l’assemblée  

2023-12-20788 

IL EST RÉSOLU  

D'ouvrir la séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de Duhamel à 
15h04. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2. Lecture et adoption de l'ordre du jour 

 2023-12-20789 

IL EST RÉSOLU  

QUE les membres du Conseil approuvent l'ordre du jour tel que présenté. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

3. Présentation et adoption des prévisions budgétaires 2024 

2023-12-20790 

 
La présentation des prévisions budgétaires de l’année 2024 est faite par le maire.  
Il annonce également le taux de taxes foncières. 

 
IL EST RÉSOLU  
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QUE le Conseil adopte les prévisions budgétaires de l’année 2024 qui s’établissent 
comme suit : 

 

Description des revenus 2023 2024 

Taxe foncière 2 303 179 $ 2 492 039 $ 

Taxes de secteur 77 361 $ 75 320 $ 

Services municipaux 325 028 $ 369 775 $ 

En lieu de taxes 141 634 $ 139 671 $ 

Autres revenus de sources locales 214 400 $ 204 399 $ 

Transferts 260 945 $ 277 261 $ 

   

Total des revenus 3 322 547 $ 3 558 465 $ 

   

Description des dépenses 2023 2024 

Administration 681 437 $ 695 462 $ 

Sécurité publique 410 273 $ 425 787 $ 

Transport 866 020 $ 923 322 $ 

Hygiène du milieu 446 644 $ 488 472 $ 

Aménagement et urbanisme 177 059 $ 199 861 $ 

Loisirs et culture  162 723 $ 179 291 $ 

Frais de financement 220 652 $ 246 511 $ 

Immobilisation 55 000 $ 55 000 $ 

Remboursement capital 344 435 $ 389 905 $ 

Remboursement – fonds de 
roulement 

18 956 $ 25 494 $ 

Affectation et réserve financière - 60 652 $ -70 640 $ 

Total des dépenses, des 
affectations et des réserves 

3 322 547 $ 3 558 465 $ 

   

          

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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4. Adoption du taux de taxation pour l’année 2024 

2023-12-20791 

IL EST RÉSOLU  

QUE le taux de la taxe foncière du 100$ d’évaluation pour l’année 2024 s’établit 
comme suit, avec une augmentation de 4.9. % : 
 

 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
5. Présentation du programme triennal d’immobilisation 2024-2025-2026 

 
Présentation du programme triennal d’immobilisation est faite par le maire.   

Immobilisations 2024-2025-2026 –Détail des travaux 

PLAN TRIENNAL 2024-2025-2026 
       

Immobilisation par catégories 2024 2025 2026 Total 

       
Approvisionnement eau potable 83 000 $   83 000 $ 
Chemins, rues, routes  112 805 $ 1 544 500 $ 474 500 $ 2 131 805 $ 
Parcs, terrains de jeux et sentiers 140 000 $   140 000 $ 
Véhicules, machinerie   70 000 $ 400 000 $ 470 000 $ 
Édifice garage municipal  8 400 $ 2 800 $ 26 600 $ 37 800 $ 
Édifice caserne municipal  33 650 $ 16 250 $ 14 900 $ 64 800 $ 
Édifice mairie, communautaire  185 600 $ 82 800 $ 23 800 $ 292 200 $ 
Édifice bibliothèque municipale  30 350 $ 33 450 $ 7 150 $ 70 950 $ 
Total immobilisations :  593 805 $ 1 749 800 $ 946 950 $ 3 290 555 $ 

       
Financement       
       
Subventions : TECQ, RIRL, PPA, PADF 483 085 $ 1 679 800 $ 546 950 $ 2 709 835 $ 
Règlements d'emprunt   70 000 $ 400 000 $ 470 000 $ 
Excédent accumulé  56 250 $   56 250 $ 
Fonds de roulement     0 $ 
Taxes de secteur  25 000 $   25 000 $ 
Fonds généraux   29 470 $   29 470 $ 
Autres contributions     0 $ 
Total financement : 593 805 $ 1 749 800 $ 946 950 $ 3 290 555 $ 

       
 

6. Adoption du programme triennal d’immobilisation 2024-2025-2026 

2023-12-20792 

IL EST RÉSOLU  

QUE le programme triennal d’immobilisation 2024-2025-2026 tel que présenté soit et 
est adopté. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

Taux de la taxe foncière 2023 2024 

Foncière générale 0,6802$ 0,7135$ 
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7. PÉRIODE DE QUESTIONS 

8. LEVÉE DE LA SÉANCE  

2023-12-20793 

 
IL EST RESOLU  

 
QUE la séance soit et est levée à 15h17. 

 
 

__________________________              _____________________________ 

David Pharand                                      Liette Quenneville 
Maire     Directrice générale et greffière-très.  


	MRC DE PAPINEAU

